
ACADEMIE DE VERSAILLES  ANNEXE 2 
Division des établissements  
d’enseignement privés   

   

Circulaire DEEP 2020-01 Modalités de service 2nd degré 

Première demande (1)   Renouvellement (1) 

 

Demande de travail à temps partiel 

sur autorisation  
Année Scolaire 2020 / 2021 

 
Retour à la DEEP pour le vendredi 24 janvier 2020 délai de rigueur : ce.deep@ac-versailles.fr 
 
Je soussigné (e) …………………………………………………………………………………………………………… 
 
Exerçant au(x) collège, lycée, lycée professionnel privé(s) : …………………………………………………………. 
 
en qualité de (1)               Maître sous contrat provisoire                 Maître sous contrat définitif 

 
assimilé(e) pour ma rémunération au grade de : ………………………………………………………………………. 
 
dans la discipline : …………………………………………………………………………………………………………. 
 
souhaite exercer mes fonctions à temps partiel durant l’année scolaire 2020/2021 pour une quotité de travail 
de 50 à 90 % du maximum hebdomadaire afférent à ma catégorie, pour (1)   
 

 convenances personnelles 
 

 création ou reprise d’entreprise (joindre toute pièce justifiant la forme juridique et l’objet social de 
l’entreprise) 

 

 
Quotité sollicitée (incluant les heures de pondérations éventuelles) : ….…/……..h soit : ………….% 
 
Fait à …………………………………………, le…………………………..                                           
 
Signature de l’intéressée(e)  
 
 
 
 
 

 
Compte tenu des dispositifs de pondération des heures d’enseignement assurées dans le cycle terminal de la voie 
générale et technologique et BTS, la quotité de temps partiel des enseignants bénéficiant de ces dispositifs peut être 
supérieure à la quotité correspondant au nombre d’heures demandé. 

 

 
Quotité proposée par le chef d’établissement (incluant les heures de pondérations éventuelles) : …..…/………h 
 
Avis du chef d’établissement : (1)  favorable  défavorable (à motiver de façon détaillée) 

 
Fait à ………………………………………., le……………………………    
 
Nom et signature du chef d’établissement 
 
 
 
 

 

 
(1) Mettre une croix dans la case correspondante 
             


